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Paris, le 23 décembre 2025

29.15 - ECOLE DE PARACHUTISME
BRETAGNE ATLANTIQUE

Agrement Ecole Parachutisme 2026
Conforme a tous les éléments retenus dans le dossier

Structure

Encadrement

Zone de pratique école

Aéronef(s) utilisé(s)

29.15 - ECOLE DE PARACHUTISME
BRETAGNE ATLANTIQUE

Directeur Technique

MIGNON LIONEL (Qualification Fédérale de
DT, B.E.E.S. n°1)

Directeur(s) Technique(s) Adjoint(s)
LOISON FRANCK (B.P.J.E.PS.)

Aérodrome Bretagne-Atlantique de Guiscriff
(LFES)

CESSNA TU206F immatriculé D-ETSC
DORNIER DO 27 immatriculé F-BSGI
CESSNA U206F immatriculé F-BRII

Licence fédérale correspondante a jour pour toutes les
personnes mentionnées dans le dossier.

du 01/01/2026 au 31/12/2026.

Yves-Marie GUILLAUD
Président



